
Les Écologistes Midi-Pyrénées s'alarment de l'avis du rapporteur public émis le 9
décembre sur le dossier de l'autoroute A69.
Les Écologistes seront jeudi aux côtés des associations à 8h30 devant la Cour
d'Appel de Toulouse, en amont de l'audience.
Nous soutenons les grimpeuses et grimpeurs, logés dans les platanes pour
médiatiser cette lutte.
Nous attendons que la décision de justice qui avait convenu de l'illégalité du
chantier de l'A69 soit confirmée au plus vite. En effet, les travaux continuent
pour artificialiser les sols, avec des emprises illégales et les centrales à bitumes
inquiètent vivement les riverains.

Les Écologistes Midi-Pyrénées appellent à un moratoire sur les projets
autoroutiers, a fortiori quand ils ont été déclarés illégaux par la justice, comme
c'est le cas pour l'A69. Il est encore temps de stopper ce projet écocide, injuste
socialement et anti démocratique.
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